Compenser une absence
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Comment compenser une absence  
Le taux d’assiduité exigé aux réunions statutaires de club est de 50 % pour chaque semestre (certains clubs peuvent avoir des critères plus stricts). Toute absence à une réunion de club doit être compensée dans les 14 jours de la réunion statutaire manquée.  En cas de déplacement, les membres sont encouragés à visiter le club de la région où ils se trouvent pour compenser leur absence. 

Consulter l’Official Directory ou Réunions des clubs pour vous renseigner sur les réunions et obtenir les coordonnées des clubs. Ne pas oublier de téléphoner ou d’envoyer un courriel avant d’aller à une réunion.

Que faire si je ne trouve pas de réunion ?

Les Rotariens se demandent souvent que faire s’il n’y a pas de Rotary club dans la région de leur déplacement ou si une urgence les oblige à manquer une réunion. 

Dans de tels cas, il est possible d’assister à une réunion de club Rotaract ou Interact, une réunion d’Unités de développement communautaire (UDC) ou d’Amicale du Rotary.

L’autre possibilité est de participer à une activité interactive sur le site des cybers clubs. Le secrétaire de votre club ou le cyber club qui vous intéresse vous renseigneront.

En savoir plus sur les cyber clubs.

